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Activités en Suisse  

Information dans des établissements scolaires à Genève 
 

En 2015, le MCI a poursuivi l’élaboration et la mise en œuvre d’une séquence didactique sur 

le thème des enjeux liés à l'exploitation des ressources naturelles en Amazonie. Son but est de 

sensibiliser des étudiants d´établissements scolaires suisses aux enjeux sociaux-

environnementaux liés à l'extraction des ressources naturelles en Amazonie, en discutant 

notamment du rôle joué par les multinationales, du rôle des ONGs telles que le MCI et des 

problématiques liées à la coopération internationale. L’objectif didactique/pédagogique est 

d’amener les étudiants à réfléchir sur les impacts sociaux et environnementaux de nos modes 

de consommation ainsi que sur les engagements qui peuvent être pris en tant que citoyens et 

consommateurs suisses pour faire face à ces défis.  

 

Cette séquence a été mise en œuvre dans le cadre de cours de géographie et de développement 

durable dans des classes du cycle, du collège, d’école de commerce et d’école professionnelle. 

 

En 2015, le MCI, par l’intermédiaire de son chargé de projet en Amazonie péruvienne est 

intervenu dans 14 classes. Ces classes appartiennent au Collège pour adultes de Calvin, aux 

collèges Emilie-Gourd et Claparède, à l’Ecole de commerce Nicolas Bouvier et à l'École de 

Mécatronique industrielle. La moyenne d’âge des étudiants étaient de 18 à 30 ans.  

 

Cette séquence a été élaborée en partenariat avec une professeure de géographie, Ambre 

Lavanchy, de l’École de commerce Nicolas Bouvier et avec un soutien financier de la 

fondation Éducation 21. 

 

L’intervention du MCI est structurée en deux parties. La première (de 2x45minutes) est 

destinée à présenter le MCI et ses projets en Amazonie en lien avec l’exploitation des 

ressources. La deuxième partie (4x45minutes) est destinée à un exercice pratique au cours 

duquel les étudiants réalisent un jeu de rôle concernant l’exploitation de ressources naturelles 

en Amazonie. Dans ce jeu, les étudiants se répartissent les rôles  d’un représentant d’une 

organisation indigène,  d’un représentant d’une entreprise multinationale, d’un représentant 

l’État, d’un représentant d’une ONG et doivent négocier entre eux un accord pour résoudre 

une problématique liée à un cas concret d’extraction de ressource (or, bois, gaz, pétrole). 

 

Ce travail de sensibilisation fonctionne bien : il permet de toucher un public peu sensibilisé à 

ces questions, et l’amène à participer activement dans le cadre de débats. Le MCI souhaite 

poursuivre cette activité en 2016. Or, la question du financement de ce poste se pose pour 

2016. En effet, depuis le deuxième semestre 2015, le MCI ne reçoit plus de fonds pour ces 

heures d’enseignement. 

 

Le dossier pédagique complet est disponible en ligne sur le site du MCI: 

 

http://www.mcifgc.ch/mci/?p=13143 

 

 

http://www.mcifgc.ch/mci/?p=13143
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Partenariat entre le MCI et le Musée d’Ethnographie de Genève  
 

Le MEG (Musée d’Ethnographie de Genève), prépare une exposition temporaire autour de 

l'Amazonie et de ses peuples indigènes, exposition qui ouvrira ses portes en mai 2016.  

Dans le cadre de la préparation de cette expostion, un partenariat a été mis sur pied en 2015 

entre le MEG et le MCI.  Deux activités ont été planifiées: 
 

Création d’une carte digitale sur les impacts de l’extraction des ressources naturelles en 

Amazonie péruvienne: 

 

Le concept est de créer une carte digitale de l’Amazonie péruvienne de grande dimension 

permettant d’utiliser et de visualiser les résultats de la surveillance environnementale menée 

par les organisations indigènes FECONAT et FECOHRSA, soutenues par les projets du MCI. 

Le public pourra visualiser pour chaque point répertorié, les impacts des activités pétrolières, 

(forestières) et de l’orpaillage illégal. Chaque point sera interactif et ouvrira une fenêtre 

d’information contenant des spécificités sur la nature de l’évènement, un descriptif et une 

image, créant ensuite une mosaïque d’information et un flux continu d’information au gré des 

requêtes.  

 

Elaboration de portraits filmés en collaboration avec la Coordination des organisations 

d’Amazonie brésilienne-COIAB: 

 

Nous avons voulu donner la parole aux organisations indigènes afin qu’elles puissent 

exprimer leurs préoccupations face à la détérioration de leur habitat vital et leur permettre de 

partager avec le public genevois/suisse leur propre vision de leur culture et de leur 

environnement. 

Une série de brefs portraits et témoignages ont été filmés permettant aussi bien aux leaders 

des communautés qu’aux membres de celles-ci (représentants hommes, femmes, aînés, 

jeunes, population urbaine ou population de région forestière, etc…) de s’exprimer.   

Le public du MEG pourra ainsi prendre connaissance des différents messages qui leur sont 

adressés tout au long du parcours de l’exposition. 

Le travail de réalisation des films /des témoignages filmés a été conduit en collaboration avec 

la COIAB et a permis de former deux jeunes indigènes au maniement de smartphones. Cette 

formation pourrait leur permettra à terme d’utiliser cet outil privilégié pour documenter les 

problématiques rencontrées par les indigènes en Amazonie brésilienne.  

 

 

Deux jeunes réalisateurs de la COIAB ont été formés par le MCI à Manaus, en août 2015, pour réaliser les 

portraits filmés. 
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Fédération Genevoise de Coopération (FGC) 

La Fédération Genevoise de Coopération regroupe plus de 60 associations siégeant à Genève, 

et actives dans les domaines de la coopération au développement et/ou de l’information au 

public, sur les questions de développement et les rapports Nord-Sud. Elle a su se constituer en 

interlocutrice privilégiée des instances publiques, pour l’obtention de fonds et le financement 

de projets présentés par ses membres. Le MCI est un des membre fondateur de cette 

fédération et continue à participer activement à ses activités.  

En 2015, le MCI a participé à un groupe de travail, mis en place suite aux recommandations 

de la Commission ad hoc, et chargé de réfléchir au bien-fondé et aux modalités de co-

financements des projets de développement de la FGC, pour compléter le financement 

provenant des pouvoirs publics.  

Plate-forme Haïti de Suisse (PFHS) 

La Plate-forme Haïti de Suisse existe depuis 1992 et regroupe plus de 20 organisations de 

solidarité avec Haïti. Le MCI en est membre depuis 2005. En 2012, la Plate-forme a 

commémoré ses vingt ans et à cette occasion elle a réalisé une travail de capitalisation avec 

comme point de départ la question suivante « Quelle coopération pour quelle société ?». Dans 

le cadre de ce travail une vaste consultation a été réalisée aupres des organisations membres et 

en février 2015 a été publié: « Un bilan de 20 ans en réseau, synthèse de capitalisation ».  

En 2015, la Plateforme a également suivi la problématique entre Haïti et la République 

dominicaine concernant la question du rapatriement des migrants et travailleurs haïtiens 

vivant en République dominicaine et la question des élections législatives. 

La Plateforme publie 10 bulletins d’informations par an qui disponilbles sur sont site internet : 

http://www.pfhs.ch 

Vie institutionnelle du MCI 
En 2015, les instances du MCI ont continué à fonctionner de façon régulière. Le Bureau du 

Comité, avec l’appui d’un secrétaire salarié à 50%, s’est chargé de régler les affaires 

courantes et de superviser les activités de l’Association. Le Comité s’est réuni sur une base 

bimensuelle et s’est occupé de régler les aspects administratifs de suivi des projets. Les 

réunions plénières organisées sur une base mensuelle ont permis de traiter de sujets de fond en 

lien avec les thématiques de projets.  

 

A noter, l’arrivée au MCI en 2015 de Florence Nuoffer, qui suit depuis le MCI la 

problématique de la récupération des terres des communautés Mbyá-guarani dans la province 

de Misiones en Argentine. La problématique principale concerne le droit à la terre de ces 

communautés. L’absence de titres de propriété favorise l’appropriation des terres par des 

entreprises forestières et la déforestation dans la réserve. Les besoins des communautés 

Mbyá-guarani sont de l’ordre du soutien juridique et d’un appui dans le domaine de la 

mobilité et des transports. Lors de ses recherches doctorales sur le terrain (2008-2009), 

Florence Nuoffer  a eu l’occasion de mener des recherches appronfondies surcette 

problématique et d’entrer en contact avec les communautés Mbyá. 

Elle travaille en équipe avec Carmen Cerchirini. Un projet destiné à appuyer le peuple Mbyá-

guarani dans la récupération de ses terres est en cours d’élaboration. 
 

 

http://www.pfhs.ch/
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Parmi les rencontre de 2015 ont peut relever; l’invitation du MCI par l’association des Amis 

du four à pain de Plan-les-ouates à préparer du pain dans le Jardin d’Aventure de Plan-les-

Ouates, en avril dernier. Cette rencontre a été l’occasion de faire connaissance avec les 

membres et le fonctionnement de cette association et de présenter les activités du MCI. 

En novembre, une rencontre a eu lieu entre des membres du MCI MCI et la délégation de la 

Fédération indigène Quechua du Pastaza-FEDIQUEP afin d’échanger des connaissances sur 

la problématique de l’exploitation pétrolière en Amazonie. Le bassin Pastaza (voisin du bassin 

Tigre) est également affecté par l’exploitation pétrolière.Cette fédération d’Amazonie 

péruvienne, était de passage à Genève dans le cadre d’un forum organisé par les Nations 

Unies sur le Business et les Droits de l’homme.  

 

 

 

Les réunions plénières du MCI sont organisées sur une base mensuelle et permettent de traiter des sujets 

de fond en lien avec les thématiques des projets. 
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Partage des savoirs  
 

À Iquitos (Pérou), entre le 20 janvier et le 05 février, le MCI a organisé un séminaire de 

« Partage des savoirs » destiné à des représentants de différents peuples indigènes avec 

lesquels il est en contact depuis plusieurs années. La rencontre a eu lieu à Iquitos, au Pérou, 

où se trouve le siège de la Fédération des Communautés Natives du Haut Tigre – FECONAT, 

qui est un des partenaires du MCI. Les participants invités venaient d’Argentine, du Chili, de 

Colombie et du Pérou. En Argentine, le Consejo Asesor Indígena – CAI est engagé dans un 

processus de récupération de terres des Mapuche. Toujours sur les terres des Mapuche, mais 

au Chili, il y a des projets d’ouvrages hydroélectriques, aussi des projets d’exploitations 

minières et des entreprises pratiquant la monoculture forestière qui menacent 

l’environnement. En Colombie, les organisations indigènes sont confrontées à la violence 

armée et à l’exploitation minière. La rencontre a duré deux semaines, et outre l’échange sur 

les pratiques des uns et des autres, face aux réalités propres à chaque pays, une partie de la 

rencontre a été consacrée à un apprentissage plus technique en matière de surveillance 

environnementale. 

Depuis plusieurs années, des indigènes du Pérou ont été formés pour contrôler les installations 

pétrolières, notamment dans la région du rio Tigre. Ils ont révélé, aux autorités et à l’opinion 

publique, l’existence de dizaines de sites pollués par l’industrie pétrolière. Equipés de 

smartphones, des « moniteurs » alimentent des bases de données qui permettent de préparer 

des dénonciations et exiger le nettoyage des terres et des rivières polluées. Ce système vient 

renforcer les actions de plaidoyer des organisations indigènes. Par l’intermédiaire des réseaux 

sociaux, ces informations peuvent être diffusées pour alerter l’opinion publique.  La 

Fédération des Communautés Wampis du Haut Santiago, FECOHRSA, a aussi commencé à 

utiliser ces techniques pour dénoncer l’orpaillage illégal dans le bassin Santiago (Pérou).  

Cette rencontre a été réalisée dans le cadre d’un projet de Partage des savoirs financé par la 

Fédération genevoise de coopération-FGC. Le montant approuvé pour ce projet s’élève à 

16’500 CHF. Il est financé par la DDC via la FGC dans le cadre de son programme de Partage 

des savoirs. Un guide pratique de mise en place de programme de surveillance 

environnemental a aussi été produit. 

Après un an, les participants ont mis en application les connaissances acquises au cours de ce 

séminaire à des degrés divers. Les mises en pratique concernent, par exemple, la poursuite de 

la documentation de la présence de chercheurs d’or par la fédération Wampis FECOHRSA en 

Amazonie péruvienne. L’information récoltée par les moniteurs est utilisée par cette 

fédération pour dénoncer ces activités aux autorités locales qui a pris des mesures pour mettre 

un terme à cette exploitation. La représentante Mapuche du CAI a réalisé un travail de 

documentation des activités de récupération des terres menées par son organisation. Ce travail 

permet de renforcer la visibilité des activités du CAI. Le programme de surveillance 

territoriale de FECONAT a permis de diffuser les prises de position et les revendications de la 

fédération lors de ces mobilisations et de ses négociations avec le gouvernement péruvien.  

A l’avenir, il apparaît que des adaptations sont encore nécessaires pour renforcer ces 

initiatives qui tiennent compte de l’évolution rapide des technologies et des besoins qui 

varient selon les organisations. En 2016, le MCI espère avoir les capacités pour pouruivre 

cette démarche initiée. Plus d’information ici : http://www.mcifgc.ch/mci/?p=13244 

http://monitoreofeconat.blogspot.ch/
http://www.oia.org.co/
http://www.mcifgc.ch/mci/?p=13244
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De gauche à droite, les partenaires invités du Chili, d'Argentine, de la région d'Amazonas (Pérou) et de 

Colombie 

  

L’ensemble des participants à la première semaine de l’atelier 

 

Des participants à l’atelier de Partage des savoirs se forment à l’utilisation de smartphones comme outils 

pour la surveillance territoriale indigène 
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Les moniteurs indigènes de FECONAT documentent les impacts environnementaux de l’industrie 

pétrolière sur le territoire de leur communauté. ©FECONAT 
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Partenariats 

Argentine - Récupération des territoires traditionnels Mapuche 

dans les Provinces de Río Negro et Chubut 
Le MCI collabore avec le CAI (Conceil de Conseiller Indigènes) depuis 2001 et peut compter 

sur le soutien financier de la FGC, depuis 2004. La cinquième extension de ce projet a débuté 

en décembre 2013 et s’est terminée en novembre 2015. Le budget approuvé par la FGC pour 

cette phase s’élève à 209’707 CHF. En 2015, ce projet a reçu des financements via la FGC de 

la DDC et de l’Etat de Genève. Une sixème extension est en cours d’élaboration. 

Le CAI est composé de 28 Lof (familles au sens large) qui composent un ensemble de 18 

communautés. L’objectif général du CAI est d’assurer la survie du peuple Mapuche et de 

récupérer, renforcer et garantir la continuité de l’identité Mapuche dans les régions de Río 

Negro et Chubut en Argentine. Pour ce faire il se fixe les objectifs principaux suivants : 

 Récupérer et obtenir la reconnaissance sociale, légale et politique des territoires 

occupés traditionnellement par les communautés Mapuche. 

 Permettre à ces communautés de prendre conscience de leurs droits ancestraux, en 

formant et renforçant des dirigeants et cadres Mapuche, pour assurer la continuité de 

l’identité du peuple Mapuche. 

 Sensibiliser la société civile et l’Etat sur les droits du peuple Mapuche, en consolidant 

un réseau d’organisations de base Mapuche et en intégrant des réseaux locaux, 

nationaux et internationaux dont les objectifs similaires. 

La législation argentine reconnaît aux peuples indigènes, la propriété des terres qu’ils 

occupent traditionnellement, et garantit l’application de mesures adéquates pour récupérer les 

terres dont ils ont été privés. Cependant, dans la pratique ceci n’arrive pas. Ceux qui luttent 

pour la revendication de leurs droits, sont victimes d’harcèlements judiciaires et de violences 

de la part des grands propriétaires fonciers, qui bénéficient du soutien de l’Etat. C’est pour 

contrer cette réalité que le CAI se bat et investit toutes ses forces politiques et stratégiques 

tant sur le terrain qu’au niveau légal. Le travail du CAI a déjà permis au peuple Mapuche du 

Rio Negro de récupérer plus de 200'000 ha de terres et le MCI doit poursuivre son effort de 

soutien au CAI, jusqu’à ce que le peuple Mapuche, ait récupéré l’ensemble des terres 

revendiquées. 

 

En 2015, CAI a centré ses activités sur le maintien des territoires déjà « récupérés ». Ceux-ci 

font l’objet d’attaques judiciaires permanentes dont le but est, pour la plupart d’entre-elles, 

l’expulsion des communautés Mapuche des territoires déjà récupérés.  

 

Une autre activité importante, a été la préparation et la présentation de preuves, dans le cadre 

d’une procédure de demande collective de récupération des territoires Mapuche. Cette 

demande a pour but la reconnaissance et la titularisation définitive de l’ensemble des 

territoires Mapuche revendiqués dans la région. Les membres du CAI, appuyés par des 

avocats, ont investi beaucoup de temps pour rassembler de la documentation, qui prouve 

l’occupation originelle des terres, revendiquées par le peuple Mapuche. L’obtention de cette 

documentations à fait l’objet de demandes spécifiques auprès des Ministères compétents. Le 

CAI a aussi réalisé un travail d’accompagnement pour préparer les différents témoins qui ont 

comparu dans le cadre de cette procédure.  
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En effet, ces témoins sont souvent analphabètes et peu habitués à témoigner en public dans un 

cadre administratif, ce qui peut générer du stress et affaiblir leur témoignage.  

Il est nécessaire, de les préparer et de les accompagner. Au total, 12 témoins ont comparu 

pour cette procédure. La demande du Boleto de Señal (autorisation pour marquer les 

animaux) et l’obtention d’un permis d’occupation font aussi partie de la « Demande 

Collective ». Les paysans qui ne possèdent pas de titres de propriété pour le territoire qu’ils 

utilisent pour faire pâturer leur bétail, n’ont pas la possibilité d’être reconnu et d’avoir le droit 

de vendre directement les animaux qu’ils élèvent. Ils doivent passer par des intermédiaires, 

qui profitent de cette situation en récupérant presque 50% sur le prix de vente. Cette situation 

entraîne un appauvrissement de la population locale et renforce la migration vers les villes.  

 

 
 

 

En 2015, CAI a centré ses activités sur le maintien des territoires déjà « récupérés ». Ceux-ci font l’objet 

d’attaques judiciaires permanentes dont le but est, pour la plupart d’entre-elles, l’expulsion des 

communautés Mapuche des territoires déjà récupérés ©CAI 
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Le travail du CAI a déjà permis au peuple Mapuche du Rio Negro de récupérer plus de 200'000 ha de 

terres ©CAI 
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Colombie - Soutien à l’éducation de base des adultes et jeunes du 

peuple indigène « Embera » 

En 2015, le MCI a soutenu  un projet débuté en 2012 en Colombie, en partenariat avec l’ONG 

Corporation Éducative (CLEBA) et l’Organisation Indigène d’Antioquia (OIA).  

Le but principal de ce projet est le soutien à l’éducation de base des adultes et des jeunes du 

peuple indigène « Embera » dans le département d’Antioquia en Colombie, en effectuant un 

processus d’éducation de base, dans une perspective bilingue et interculturelle. La deuxième 

phase du projet couvre les années 2014 et 2015, avec un montant approuvé par la FGC de 

209'769 CHF.  En 2015, ce projet a reçu des financements, via la FGC, de la DDC et de la 

ville de Carouge. 

 

 

Le département d'Antioquia compte environ 30.000 indigènes, répartis dans 140 communautés dont 

25’000 Embera.  

Contexte en 2015 
Le département d'Antioquia compte 25.000 indigènes qui appartiennent aux peuples Emberá, 

Tule et Senú. Ces indigènes sont répartis principalement dans 169 communautés du 

département. La plupart de ces communautés sont situées dans des régions difficilement 

accessible  et n’ont que peu accès aux services de bases comme la santé et l’éducation. A titre 

d’exemple, le pourcentage approximatif d’analphabétisme chez les personnes indigènes 

adultes dans le département est estimé entre 80 et 85%. Au cours des deux dernières phases, 

le projet s’est déroulé dans les municipalités de Frontino et Dabeiba. 

 

Durant l’année, les faits les plus importants du contexte, qui sont en relation avec le projet, 

ont à voir, d'une part, avec les activités promues par l’OIA pour assumer progressivement 

l'administration de l'éducation indigène, préparant ainsi la mise en place du Système Éducatif 

Indigène Propre (SEIP); et d’autre part, avec les élections régionales et les négociations de 

paix que mène le Gouvernement national à la Havane (Cuba) avec les FARC. 

 
Pour poursuivre leurs politiques éducatives, l’OIA entend profiter des opportunités offertes par le 

décret 1953 de 2014.  
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Ce décret est le résultat de plus de 25 ans de négociations entre les peuples indigènes de Colombie et 

le Gouvernement National, qui a accepté la construction de Systèmes d’Éducation Indigènes Propres. 

Cependant, le gouvernement national n'a toujours pas réglementé les décrets n° 1953 et n° 

1952 de 2014, qui établissent notamment le SEIP. Mais l'Organisation Indigène a quand 

même pu obtenir, d'une manière générale, la mise en place des activités prévues dans le Plan 

de Développement National lui-même, activités pouvant ainsi être financées par des 

ressources du budget national. 

 
L’OIA a déjà avancé dans la construction d’un SEIP Depuis 2014, l'OIA, administre déjà directement 

93 professeurs indigènes qui desservent environ 2.000 enfants, dans 77 écoles, à travers une 

convention inter-administrative signée entre l’OIA et le Secrétariat d’Éducation (SEDUCA) du 

département d’Antioquia. L’OIA n’a pas encore obtenu que l’Etat finance l’éducation d’adultes mais 

elle va tenter de négocier l’intégration d’une partie de son financement dans la nouvelle convention 

inter-administrative 2016-2018 qui sera signée entre l’OIA et SEDUCA fin 2015.  
 

Un autre sujet crucial va être celui des résultats des dialogues à la table de négociations de la 

Havane entre le Gouvernement National et les FARC, négociations qui ont traversé plusieurs 

périodes de crises. Malgré les accords déjà établis lors des trois premiers points de l’agenda, il 

en reste deux des plus difficiles à traiter, à savoir, celui des victimes, avec le thème de la 

responsabilité des différents acteurs du conflit armé et la soumission de ces derniers à la 

justice transitionnelle, et notamment pour les chefs de la guérilla; et le dernier point 

concernant un arrêt bilatéral des hostilités et cessez-le-feu, l'abandon des armes, et la 

réinsertion des combattants des FARC à la vie civile. 

 

L’on doit prendre en compte le fait que dans les zones où habitent les communautés indigènes 

et où se développe le projet, et dans celles où il pourrait y avoir une troisième phase, il existe 

une forte présence de la guérilla. C’est pourquoi le fait d'arriver à une étape de post-conflit, 

bien qu'il ne s’agisse pas encore de paix, projettera de nouveaux enjeux et défis, et offrira en 

outre de nouvelles opportunités. 

 

 
 

Dans les zones où habitent les communautés indigènes et où se développe le projet il existe une forte 

présence de la guérilla et des groupes paramilitaires. 
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Principales activités réalisées en 2015 
 

La formation des enseignants 
- 22 enseignants Embera, de 22 Communautés ont pris part au processus formatif  

 

Réalisation de séances éducatives avec les apprenants et validations des études 

- L’on a conformé 22 groupes d'apprenants dans les Communautés, qui on reçu des sessions 

de formation constante. 329 personnes appartenant à 22 Communautés, prennent part 

activement aux sessions éducatives. 54.4% des participants au processus formatif dans les 

Communautés sont des femmes (179) et 45.6% des hommes (150).  

 

- Les apprenants développent des capacités pour l'analyse de problématiques de leurs 

Communautés avec les apports des sciences sociales et des sciences de la vie et de la terre, en 

proposant des actions pour résoudre ces dernières. 

 

Renforcement de l’identité culturelle et diffusion de l’expérience dans d’autres régions 

- La standardisation et diffusion de l’écriture de la langue Embera auprès des enseignants et 

communautés Embera avance avec l’aide de vidéos et de publications préparées à cet effet. 

- La publication des Expériences Éducatives avec les Communautés Emberas, recueille des 

textes en Embera et castilan des formateurs, d'étudiants, d’apprenants adultes, et 

d’enseignants. Ils traitent des problématiques qui touchent les communautés Embera, et 

spécialement la situation éducative des personnes jeunes et adultes. 

   
26 participants des groupes ont réussi à valider le cours moyen de l’éducation primaire, une centaine s’est préparée 

pour faire la validation en 2014, et 100 autres la présenteront en 2015. 

La publication des Expériences Éducatives avec les Communautés Emberas, recueille des textes en Embera et castilan 

 

La possibilité d’étendre l’expérience dans à d’autres régions (la région d’Urabá) existe et est 

également évaluée pour une troisième phase. 

Il s’agirait également d’inclure l'éducation des jeunes et adultes indigènes du département 

d’Antioquia dans un Système d’Éducation Indigène Propre, géré et administré par l’OIA et 

financé par le gouvernement colombien. 
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Haïti - Programme d’Appui à l’Insertion Sociale (PAIS) 

En 2015, le MCI a continué d’apporter un soutien à PAIS. Ce projet a débuté en 2006, son 

financement est assuré annuellement via les fonds propres du MCI de l’ordre de quelques 

milliers de francs suisses. 

 

 

PAIS est une association créée en 2005 ; son objectif est de s’engager en faveur du développement durable 

en Haïti. 

Contexte 
 

Haïti traverse une période mouvementée en raison des élections présidentielles, législatives et 

locales. Le pays connait une période de sécheresse. Le gouvernement de Saint Domingue a 

renvoyé en Haïti un grand nombre d’haïtiens qui avaient la nationalité dominicaine et cela est 

la cause de grandes perturbations qui viennent s’ajouter à la situation de crise que traverse le 

pays. 

 

La vie institutionnelle de PAIS continue 
En raison des élélection, 2015 a été une période particulièrement agitée pour PAIS. PAIS, 

comme acteur de la société civile, s’est particulièrement pour sensibiliser des electeurs de la 

région de Grosse Roche. 
Concernant la sécurité alimentaire, les activités de PAIS ont continué mais à un rythme ralenti 

en raison de problèmes de santé qui ont affecté des membres de PAIS et du manque de 

moyens financiers de l’organisation. 

En 2015, le MCI a financé la construction d’un silo à grains mais sa construction a été 

retardée car les conditions requises pour sa bonne construction n’ont pas encore été réunies. 
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Des membres du MCI ont rencontré Mr Poliner (Haïtien) lors de son passage en Suisse. Mr 

Poliner est résponsable du Centre pour la Culture et le Développement de Carice à Haíti. 

Cette rencontre a permis de mettre en relation PAIS avec ce centre et en mars 2015 une 

première rencontre s’est déroulée entre ces deux organisations à Haïti. Des premiers échanges 

ont eu lieu autour de questions de formation citoyenne, du monde paysan et le rapport avec les 

autorités locales.  

Pour l’avenir, le MCI souhaite que PAIS continue sa route malgré les défis à relever et la 

situation instable d’Haïti et que ses membres continuent à s’engager comme cela a été le cas 

en 2015.   

 
 

 

Après une quinzaine d’années de réflexions concrètes concernant le rôle et la responsabilité de la société 

civile, des engagements concrets émergent à PAIS.  
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Pérou - Mise en place d’un programme de surveillance territoriale 

et renforcement de la fédération indigène Kichwa du bassin Tigre, 

FECONAT 

En 2015, le MCI a continué à soutenir un projet débuté en 2012 en Amazonie péruvienne, en 

partenariat avec l’ONG Solsticio et la fédération indigène FECONAT (Fédération des 

Communautés Natives du Haut-Tigre). Le montant approuvé par la FGC pour la deuxième 

phase de ce projet s’élève à 140'179 CHF. En 2015, ce projet a reçu des financements via la 

DDC et la commune de Plan les Ouates. 

Contexte  

Depuis plus de 45 ans, la partie nord du bassin Tigre, située au nord-est de l’Amazonie 

péruvienne, est soumise à une exploitation pétrolière polluante. C’est dans cette région que 

vivent plus de quatre mille indigènes Kichwa en étroite relation avec leur environnement; ils 

dépendent en grande partie de la chasse et de la pêche pour subvenir à leurs besoins et la 

pollution engendrée par la longue exploitation pétrolière affecte directement leur vie et leur 

environnement. Le bassin Tigre couvre une superficie équivalente à un quart de la Suisse. Ce 

territoire est presque entièrement recouvert de forêt tropicale humide et constitue un réservoir 

mondial de biodiversité.  

 

En janvier 2015, les communautés Kichwa du bassin Tigre se sont mobilisées durant plus d’un mois sur 

les rives de la rivière Tigre pour dénoncer les pratiques de l’entreprise pétrolière. ©FECONAT 

Fonctionnement du projet  

Pour faire face à cette situation, les communautés Kichwa du bassin Tigre ont créé la 

fédération FECONAT (Fédération des Communautés Natives du Haut Tigre) chargée de 

défendre leur mode de vie et leur environnement. Cinq dirigeants indigènes de FECONAT, 

élus lors d’une Assemblée des 26 communautés membres, et appuyés par une équipe 

technique, sont chargés de faire pression sur les gouvernements régional et national pour 

qu’ils respectent les droits des communautés et mettent en œuvre un développement durable 

dans la région. FECONAT a également lancé un programme de surveillance 

environnementale constitué de dix moniteurs indigènes capables de documenter et dénoncer 

les activités illégales d’extraction dans la région.  
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Par exemple, lorsque les moniteurs identifient une fuite de pétrole, ils la documentent avec 

leur smartphone,notes les positions GPS et téléchargent cette information dans des bases de 

données sur internet depuis le siège de la fédération à Iquitos (la ville principale de la région).  

Sur place, l’équipe de coordination du programme et les dirigeants de FECONAT se chargent 

de dénoncer le cas à l’Etat péruvien, à la presse, sur les réseaux sociaux, afin d’obtenir une 

réparation des dégâts et un changement des pratiques de la compagnie. 

 

Objectifs géneraux : 

- Le programme de surveillance environnementale de FECONAT fonctionne et est 

reconnu par l’Etat péruvien et les entreprises extractives.  

- Les accords obtenus par FECONAT dans les négociations avec l’État sont mis en 

œuvre et des résultats concrets sont observés sur le terrain.  

Résultats déjà obtenus durant les deux premières phases: 

 

- Depuis 2011, plusieurs dizaines de sites 

pollués ont été documentés par les 

moniteurs. En juin 2013, sur la base des 

preuves, une commission multisectorielle 

du gouvernement péruvien a effectué une 

évaluation environnementale du bassin 

Tigre. Les résultats sont accablants et en 

janvier 2014,  le gouvernement péruvien 

déclare l’état d’urgence environnementale 

dans la région. Le gouvernement régional, 

reconnaissant l’importance et le sérieux 

du travail des moniteurs de FECONAT, a 

également commencé à financer une 

indemnité mensuelle aux dix moniteurs 

pour leur travail.  

 

- En mars 2015, après plusieurs années de 

négociation avec FECONAT et trois 

autres organisations indigènes, le 

gouvernement péruvien s’engage à 

investir plus de 40 millions de CHF en 

2016 et 2017 dans le nettoyage des sites 

pollués, l’accès à la santé, l’éducation, le 

développement intégral et interculturel, et 

la titularisation des terres des communautés affectées par cette exploitation pétrolière. 

 

-  En août 2015, le gouvernement péruvien réalise la consultation préalable des 

communautés dans le cadre du renouvellement du contrat d’exploitation pétrolière et 

les communautés obtiennent de participer directement aux bénéfices de l’exploitation 

pétrolière. Ces ressources seront utilisées pour financer des projets de développement 

et les activités de surveillance environnementale des communautés. 
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Suivi de la mise en œuvre des accords signés avec le gouvernement 

 

Pour la troisième phase du projet, c’est l'application des accords signés avec le gouvernement 

qui est recherchée. Il s’agira par exemple de proposer des mécanismes de gestion des 

ressources financières et d’accompagner la formulation des projets de développement.  

 

Au niveau de la surveillance environnementale, les moniteurs devront s’assurer que le 

nettoyage des sites pollués est bien effectué, que les accords obtenus avec le gouvernement 

sont bien mis en œuvre dans les communautés et documenter toutes les nouvelles activités 

extractives.  

 

Durant cette nouvelle phase, un accent particulier va être donné au renforcement de 

FECONAT dans les domaines de l’administration et de la comptabilité. Il est important que 

FECONAT acquiert de l’expérience dans ces domaines pour devenir plus autonome et pour 

conseiller les communautés qui vont être appelées à gérer des ressources financières en lien 

avec les accords. 

 

L'atteinte de ces objectifs implique de soutenir le fonctionnement institutionnel de 

FECONAT, d’accompagner les dirigeants dans leurs actions de plaidoyer, de former et 

équiper les dix moniteurs du programme de surveillance environnementale de réaliser des 

formations intensives dans les domaines de l’administration et la comptabilité. 

 

 

Les activités pétrolières ont pollués l’environnement du peuple Kichwa du bassin Tigre. Des mobilisations 

ont lieu pour dénoncer ces pratiques. ©FECONAT 
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Pérou - Soutien au peuple Wampis menacé par les activités 

d’orpaillage illégales 

Le bassin de la rivière Santiago est situé au nord ouest de l’Amazonie péruvienne dans une 

région isolée et difficile d’accès. Le territoire de ce bassin est presque entièrement recouvert 

de forêt tropicale humide et constistue un réservoir mondial de biodiversité. C’est dans la 

partie nord, proche de la frontière équatorienne, qu’habite le peuple Wampis. Environ 5000 

habitants répartis dans 30 communautés vivent sur un territoire de 3’200 Km2 soit 

l’équivalent de la superficie du canton de Vaud. Les Wampis dépendent en grande partie des 

ressources de la forêt pour subvenir à leurs besoins. Ces dernières années l’intégrité de leur 

territoire est menacée par des projets de construction de routes, d’exploitation pétrolière et 

minière. Le gouvernement péruvien a attribué une concession pétrolière aux entreprises 

Maurel et Prom (France) et Pacific Rubliales Corp. (Colombie) sans consulter la population. 

Les activités d’orpaillage illégal se répandent aussi et détruisent le lit et les rives des cours 

d’eau. Le mercure utilisé lors de l’extraction de l’or pollue l’eau et menace la santé de la 

population locale. 

Pour faire face à ces menaces, les communautés Wampis s’organisent. Elles ont fondé 

l’organisation Fecohrsa - Fédération des communautés Wampis de la rivière Santiago. Les 

dirigeants de cette fédération sont déterminés à empêcher le développement des activités 

extractives sur ce territoire.  

 

Pour surveiller son territoire et renforcer son assise dans les communautés, la fédération a 

décidé de mettre en place un programme d’information et de surveillance environnementale. 

Ce programme cherche à former et équiper deux observateurs indigènes capables d’informer 

et de sensibiliser les communautés sur des questions environnementales et légales, et de 

documenter et dénoncer les activités d’extraction illégales. Par exemple, lorsque les 

observateurs identifient un site d’orpaillage illégal, ils le localisent avec un GPS et le 

documentent avec des photos et des vidéos avec l’aide d’un Smartphone. Ces informations 

sont ensuite utilisées pour dénoncer l’incident auprès des services de l’Etat responsables de la 

protection de l’environnement ainsi qu’à l’opinion publique (voir par exemple les albums 

photos des incidents dénoncés par FECOHRSA:                      

https://plus.google.com/+monitoreofecohrsablogspot2015  

 

En mars 2014, lors d’une visite de terrain, les membres de Fecohrsa ont documenté 

l’existence de cinq sites d’extraction illégale d’or. Sur la base de la documentation collectée 

par des observateurs, les communautés Wampis se sont mobilisées en décembre 2014 pour 

expulser les chercheurs d’or de certains sites d'extraction. Sur d'autres sites, suite aux 

dénonciations de la fédération, c'est l’État qui est intervenu pour mettre un terme à 

l'extraction. Au début de l’année 2015, il n'y avait plus de sites d’extraction, mais les 

membres de Fecohrsa restent vigilants, car la présence de chercheurs d'or a de nouveau été 

rapportée au cours de l’année 2015 et d'autres activités menacent la région, notamment 

l’extraction illégale de bois et de pétrole. Pour réaliser des activités de surveillance 

environnementale, Fecohrsa a besoin d’un soutien financier. En effet, les distances à parcourir 

pour surveiller le territoire sont grandes et les communautés n’ont que très peu de moyens 

pour appuyer leur fédération.  

 

 

https://plus.google.com/+monitoreofecohrsablogspot2015
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En 2015, le MCI a soutenu ce projet à hauteur de 5000 CHF via les fonds propres du MCI et 

un appui de Nouvelle Planète. Pour 2016 un budget de 7000 CHF permetrait aux observateurs 

de se mobiliser et de surveiller leur territoire durant une année. Le MCI, a déjà à disposition 

un montant de 2000 CHF, il reste encore à trouver 5'000 CHF. 

 

 

Impacts des activités d’orpaillage illégal sur la rivière Santiago.  

 

Un membre de Fecohrsa documente les impacts de l'orpaillage illégal. 
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Le MCI soutient FECOHRSA aux niveaux technique et financier pour réaliser des activités de 

surveillance envionnementale 

 

Le territoire du bassin Santiago est presque entièrement recouvert de forêt tropicale humide et constitue 

un réservoir mondial de biodiversité. Le territoire du peuple Wampis s’étend sur près de 3’200 Km
2
 soit 

l’équivalent de la superficie du canton de Vaud. 


